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Directive ADM-05 : L’utilisation de la technologie, des écrans et de l’intelligence artificielle à la CSFY
Catégorie : Gestion administrative
PRÉAMBULE
La Commission scolaire francophone du Yukon (CSFY) reconnait que les technologies numériques, les écrans et l’intelligence artificielle (IA) transforment profondément les environnements d’apprentissage, les modes de communication et les pratiques pédagogiques. Afin d’assurer un usage sain, sécuritaire, éthique et éducatif de ces outils, la CSFY établit la présente directive. Elle vise à offrir un cadre clair permettant de soutenir la réussite éducative, le bienêtre des élèves, l’innovation pédagogique, ainsi que la protection des données et de la vie privée.
1. PORTÉE

Cette directives et ses annexes s’appliquent :

· à l’ensemble du personnel de la CSFY;
· aux élèves de tous les programmes;
· aux parents et tuteurs ayant accès aux systèmes numériques;
· aux fournisseurs, partenaires et bénévoles ayant accès à des plateformes ou données de la CSFY;
· à tous les appareils (personnels ou fournis par la CSFY) lorsque ceux-ci sont utilisés dans un cadre scolaire.

2. ÉNONCÉ DE LA DIRECTIVE
L’objectif principal de cette directive est d’encadrer l’utilisation de la technologie, des écrans et de l’intelligence artificielle (IA) dans un cadre éducatif qui favorise un apprentissage équilibré, le bienêtre des élèves et leur préparation aux défis du 21ᵉ siècle. La politique repose sur les principes directeurs suivants :

Utilisation équilibrée et éducative des technologies
· Encourager une approche où la technologie est un outil au service de l’apprentissage, plutôt qu’un simple moyen de consommation passive.
· Intégrer les outils numériques de manière intentionnelle et adaptée à l’âge des élèves.
· Favoriser une pédagogie mixte (présentiel, activités interactives, manipulations concrètes, et numérique) pour optimiser l’engagement des élèves.
Sécurité numérique et bienêtre des élèves
· Mettre en place des pratiques sécuritaires pour protéger les élèves contre les risques en ligne (cyberintimidation, dépendance, accès à des contenus inappropriés, etc.).
· Promouvoir des habitudes saines liées à l’utilisation des écrans, incluant des pauses fréquentes, des périodes de déconnexion et un équilibre entre les interactions en ligne et en personne.
· Encourager un usage responsable des outils numériques, en insistant sur l’éthique et les bonnes pratiques de communication.
Développement des compétences du 21ᵉ siècle
· Former les élèves à la littératie numérique, à la pensée critique et à la compréhension des outils d’IA pour en faire des utilisateurs éclairés.
· Développer les compétences en recherche, en évaluation de l’information et en cybersécurité.
· Intégrer la programmation, la robotique et d’autres compétences techniques adaptées à chaque niveau scolaire.
Prévention de la surconsommation d’écrans et promotion du bienêtre global
· Limiter l’exposition aux écrans, particulièrement chez les jeunes enfants, en privilégiant des approches pédagogiques qui mettent en avant l’apprentissage actif et l’interaction humaine.
· Sensibiliser élèves, enseignants et parents aux risques d’une utilisation excessive des écrans (troubles du sommeil, diminution de la concentration, impacts sur la santé mentale et physique).
· Encourager des pratiques éducatives favorisant le mouvement, le jeu actif et les interactions sociales en complément des outils numériques.
Accès équitable aux technologies
· Assurer que tous les élèves, peu importe leur situation socioéconomique, aient accès aux ressources numériques nécessaires à leur apprentissage.
· Offrir des solutions pour les familles qui n’ont pas accès à Internet ou aux appareils technologiques à domicile.
· Intégrer des mesures d’adaptation pour les élèves ayant des besoins particuliers afin que la technologie soit un levier d’inclusion plutôt qu’un facteur d’exclusion.
3. Rôles et responsabilités
Direction générale
· Assure la mise en œuvre, l’application et la mise à jour de la présente directive.
· Veille au respect des lois et règlements relatifs à la protection de l’information, à la sécurité et à la vie privée.
· Autorise, lorsque nécessaire, la suspension des privilèges d’accès aux systèmes électroniques.
· Peut mandater les services informatiques ou tout autre intervenant autorisé pour effectuer des actions de surveillance, d’analyse ou d’intervention.
Directions des établissements
· S’assurent que tous les membres du personnel, élèves et intervenants connaissent et respectent la présente directive.
· Veillent à la sécurité et au bon fonctionnement des systèmes électroniques sous leur responsabilité.
· Interviennent rapidement en cas de manquement et informent les ressources humaines et la direction générale lorsque des suivis administratifs ou disciplinaires sont requis.
· Favorisent un climat numérique, éducatif, sécuritaire et équilibré dans leur établissement.
Services informatiques
· Administrent et sécurisent le réseau informatique de la CSFY.
· Procèdent, sur demande autorisée, à la suspension des accès ou à la surveillance nécessaire.
· Assurent la mise à jour, l’entretien et le bon fonctionnement sécuritaire des systèmes électroniques.
· Diffusent des alertes et recommandations de cybersécurité lorsque requis.
Utilisateurs (personnel, élèves, intervenants)
· Respectent en tout temps les règles et principes établis dans la présente directive.
· Protègent la confidentialité des identifiants, mots de passe et accès confiés.
· Fournissent, lorsque requis et selon les procédures autorisées, les informations nécessaires pour permettre un soutien technique ou administratif.
· Font preuve d’un comportement éthique et responsable lors de l’utilisation des systèmes électroniques.
Services des ressources humaines
· Assurent le suivi des mesures administratives ou disciplinaires liées aux manquements à la directive.
· Collaborent avec la direction générale pour garantir une application conforme aux conventions collectives et aux directives en vigueur.
4. Collaboration avec les familles
La CSFY reconnait que les parents et tuteurs jouent un rôle essentiel dans l’accompagnement des élèves face aux usages numériques. Une collaboration active école‑famille est donc recherchée. La CSFY s’engage donc aux mesures suivantes :
Information et communication avec les familles
· Offrir aux parents des renseignements clairs concernant les pratiques numériques en classe, les outils utilisés et les mesures de protection des données.
· Informer les familles des risques associés à la surutilisation des écrans et des stratégies de régulation recommandées.
Soutien et littératie numérique parentale
· Proposer, lorsque possible, des ateliers, guides ou formations visant à soutenir les familles dans l’encadrement des comportements numériques à la maison.
· Encourager un dialogue constant entre l’école et les parents sur l’usage de la technologie et le bienêtre numérique des élèves.
Cohérence école‑maison
· Favoriser des pratiques concertées entre les milieux scolaire et familial pour promouvoir un usage équilibré, respectueux et sécuritaire des technologies.
· Inviter les parents à participer aux initiatives visant la promotion d’un environnement numérique sain.
5. Suivi et évaluation de la directive et de ses annexes
Mécanismes de suivi continu
· La direction générale et les directions des établissements effectuent une veille régulière des pratiques numériques et du niveau d’adhésion à la directive.
· Les services informatiques produisent, lorsque pertinent, des rapports de sécurité ou d’usage permettant d’assurer la conformité et la prévention des risques.
Évaluation périodique
· La directive fait l’objet d’une révision formelle au minimum tous les deux ans, ou plus fréquemment si des changements technologiques, légaux ou organisationnels le justifient.
· L’évaluation tient compte des retours des équipes-écoles, des familles, des élèves ainsi que des données techniques.
· Les résultats des évaluations guident les ajustements de la directive et des pratiques internes.
· La CSFY s’engage à demeurer proactive face aux innovations numériques et aux enjeux émergents liés à l’IA, au bienêtre numérique et à la cybersécurité.
· Les mises à jour sont communiquées aux employés, aux familles et aux élèves selon les modalités appropriées.

6. Dérogation et/ou manquement à la présente directive

Les manquements à la présente directive, y compris toute infraction aux règles concernant la confidentialité et la sécurité, peuvent mener à la suspension des privilèges d’accès aux systèmes électroniques de la CSFY. Ils peuvent aussi mener à la prise de mesures disciplinaires, le tout en conformité avec les conventions collectives, les lois, les politiques et les directives en vigueur. 


7. Annexes reliées à cette directive

· Annexe 1 : Utilisation de l’intelligence artificielle
· Annexe 2 : Encadrement de l’utilisation des écrans
· Annexe 3 : Utilisation des médias sociaux 
· Annexe 4 : Sécurité et protection des données

8. Définitions

Les termes suivants sont définis afin d’assurer une compréhension commune et cohérente de la directive ADM‑05 ainsi que des pratiques numériques au sein de la CSFY.

Appareils numériques
Tout équipement permettant l’accès ou l’usage de technologies électroniques : ordinateurs portables, tablettes, téléphones intelligents, tableaux numériques interactifs, périphériques connectés, casques de réalité virtuelle, etc.

Application ou plateforme numérique
Logiciel ou service en ligne utilisé pour l’apprentissage, la communication ou la gestion scolaire (p. ex. : applications pédagogiques, environnements numériques d’apprentissage, messagerie scolaire).

Cybersécurité
Ensemble des mesures techniques et organisationnelles visant à protéger les systèmes informatiques, les réseaux et les données contre les accès non autorisés, les pertes, les attaques ou les utilisations malveillantes.

Cybersécurité pédagogique
Approche éducative visant à développer chez les élèves les compétences nécessaires pour adopter des comportements sécuritaires en ligne, incluant la protection de leur identité numérique, la pensée critique et la gestion de leurs traces numériques.
Données personnelles
Toute information permettant d’identifier directement ou indirectement une personne : nom, image, identifiant scolaire, adresse électronique, dossiers scolaires, enregistrements audio ou vidéo, données biométriques, etc.

Données sensibles
Catégorie de données personnelles dont la divulgation pourrait causer un préjudice significatif à la personne concernée (données d’élèves, renseignements médicaux, données disciplinaires, dossiers d’apprentissage, etc.).

Dispositif personnel (BYOD – Bring Your Own Device)
Appareil appartenant à un élève, un parent ou un membre du personnel utilisé dans le cadre d’activités scolaires, que ce soit sur les lieux de l’école ou à distance.

Écran / temps d’écran
Usage de tout appareil muni d’un écran (ordinateur, téléphone, tablette, téléviseur interactif, etc.), qu’il soit utilisé à des fins éducatives, récréatives ou sociales. Voir l’Annexe 2 : Utilisation des écrans pour une définition plus détaillée.

Intelligence artificielle (IA)
Ensemble de technologies permettant à des systèmes informatiques d’exécuter des tâches habituellement associées à l’intelligence humaine : analyse de données, prise de décision, génération de textes ou d’images, recommandations automatisées, etc. L'utilisation responsable et encadrée de l’IA est précisée dans l’Annexe 1.

Média social / réseau social
Plateforme numérique permettant la création, le partage ou la diffusion de contenus et l’interaction entre utilisateurs (p. ex. : Instagram, TikTok, Snapchat, YouTube, Discord, Facebook). Les usages permis ou encadrés sont définis dans l’Annexe 3 : Utilisation des réseaux sociaux.

Pédagogie numérique
Pratique éducative intégrant de manière intentionnelle et adaptée les outils technologiques afin de soutenir l’apprentissage, développer la créativité et favoriser les compétences du 21ᵉ siècle.

Sécurité numérique
Pratiques visant à protéger les utilisateurs — particulièrement les élèves — contre les risques en ligne tels que la cyberintimidation, l’hameçonnage, les contenus inappropriés, la fraude ou l’exploitation.
Surconsommation d’écrans
Usage prolongé et non équilibré des écrans pouvant nuire au bien‑être physique, mental, social ou scolaire de l’élève (fatigue visuelle, troubles du sommeil, diminution de la concentration, isolement, etc.). Les balises sont précisées dans l’Annexe 2 : Utilisation des écrans.

Traçabilité numérique
Ensemble des traces laissées par l’utilisation de services numériques (historique de navigation, connexions, utilisation d’applications, documents partagés), incluant celles générées automatiquement par les plateformes.

Utilisateur
Toute personne accédant aux systèmes, appareils numériques ou plateformes de la CSFY : personnel, élèves, parents, bénévoles ou partenaires autorisés.
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